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1. Qu’est ce qu’un TZR ? 
Le Titulaire en Zone de Remplacement, appelé TZR, 
est un enseignant titulaire qui a le même statut que 
ses collègues, affecte à titre définitif sur un poste en 
zone de remplacement.


Le TZR conserve l'affectation en zone de 
remplacement qui lui a été attribuée lors du 
mouvement intra-académique jusqu'à ce qu'il 
obtienne une mutation demandée ou que le poste 
qu'il occupe soit supprimé par une mesure de carte 
scolaire.


Pour sa gestion, il est rattaché à un établissement de manière pérenne : c'est sa résidence 
administrative.


2. Rattachement Administratif (RAD) 
Le rattachement est pérenne. Une demande peut être faite chaque année par le TZR pour changer 
d'établissement de rattachement. Les RAD sont attribués lors du mouvement intra-académique et 
en fonction des différents pôles (annexe 1) et des RAD des TZR déjà titulaires de la zone, de la 
manière suivante : en priorité sont examinées les demandes de changement de RAD, puis les 
demandes de RAD des entrants dans la zone conformément à la circulaire rectorale annuelle sur le 
mouvement intra académique.


Si le TZR effectue des tâches de suppléances successives dans divers établissements, son 
établissement de rattachement reste celui qui lui est notifié par arrêté dans sa zone de 
remplacement au 1er septembre. C'est dans cet établissement que le TZR doit se présenter le jour 
de la pré-rentrée. En effet, cet établissement, qui constitue sa résidence administrative est 
responsable de sa gestion administrative (signature du procès-verbal d'installation, bulletins de 
salaire, courrier administratif).


C'est auprès du chef de l'établissement de rattachement que le TZR doit déposer ses demandes 
d'autorisation d'absence et de participation à des stages et qu'il signe sa note administrative. 
Cependant, dans la pratique, en ce qui concerne les absences de courte durée, il est possible pour 
le TZR de déposer ses demandes d'autorisation d'absence auprès du chef de l'établissement 
d'exercice, à charge pour ce dernier de les transmettre à l'établissement de rattachement.
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C'est au secrétariat de l'établissement de rattachement que le TZR adresse les informations et les 
documents concernant ses absences de moyenne et longue durée et ses congés de maladie.


Il est donc très important que le TZR demeure en contact régulier avec la direction et le secrétariat 
de cet établissement.


3 - Zone de Remplacement (ZR) 
La Zone de Remplacement représente la zone géographique de l'académie dans laquelle le TZR 
peut être amené à effectuer des suppléances, sachant qu'en cas de besoin peuvent également lui 
être attribuées des affectations en zone limitrophe.


Dans l'académie de Toulouse, les 
différentes disciplines sont classées en 
deux familles distinctes (voir la liste en 
annexe 1) :


• la famille 1 pour laquelle les ZR sont 
départementales,


• la famille 2 pour laquelle il n'y a 
qu'une seule ZR académique.


4. Cadre statutaire 
4.1. Rappel des missions de l'enseignant titulaire 
Les missions de l'enseignant sont cadrées réglementairement .
1

4.2. Missions spécifiques du TZR 
Les missions de l’enseignant remplaçant sont régies réglementairement .
2

Le Rattachement Administratif est le même chaque année sauf en cas de changement présenté 
lors des CAPA et FPMA du mouvement intra-académique.


Au cours de l'année, le TZR accomplit son service sous l'une des trois formes suivantes :


 Circulaire n°97-123 du 23 mai 1997 (B.O. n°22 du 29 mai 1997)1

 Décret n°99-823 du 17 septembre 1999 et note de service n° 99-152 du 7 octobre 19992
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• une affectation à l'année (AFA) sur un poste vacant à l'année ou sur un bloc de moyens 
provisoires,


• des remplacements ponctuels (nommés REP ou SUP) d'enseignants momentanément 
absents sur arrêté émanant des services du rectorat,


• une affectation mixte, c'est-à-dire une AFA sur un service incomplet, ce qui amène le TZR à 
effectuer éventuellement la quotité restante en REP ou SUP.


Les affectations sont données en fonction des besoins et au plus proche du RAD.


4.3. Obligations de service 
Les obligations de service sont définies réglementairement .
3

L'Obligation Réglementaire de Service (ORS) est de :


• 15 heures hebdomadaires pour les agrégés,


• 18 heures pour les certifiés, les PLP, les PEGC et les Adjoints d’Enseignement,


• 36 heures pour un professeur documentaliste,


• 35 heures pour un Conseiller Principal d’Éducation,


• 20 heures dont 3h d'UNSS pour les professeurs d'EPS et 17 h dont 3h d'UNSS pour les 
agrégés d’EPS.


Le statut de la Fonction Publique 
précise que le grade est différent 
de l’emploi . Les obligations de 4

service du TZR résultent de la 
catégorie de personnel à laquelle il 
appartient, quelle que soit la 
fonction qu'il occupe ; son ORS ne 
dépend pas de celle du collègue 
qu'il remplace.


Les personnels exerçant des fonctions de remplacement assurent le service effectif des 
personnes qu'ils remplacent, c'est-à-dire le service inscrit à l'emploi du temps de l'agent 
remplacé.


 Décret n° 2014-940 du 20 août 20143

 Loi 83-634 du 13 juillet 1983, chapitre ill, article 124
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4.4. Affectations à l’année (AFA) 
L’affectation à l’année (AFA) est opérée pendant la dernière semaine de juillet ou d’août, le 
rectorat étant fermé entre temps.


Tout ce qui concerne la gestion administrative du professeur TZR, se fait alors dans 

l’établissement d’affectation, même le professeur TZR concerné conserve officiellement 

son RAD :  par exemple, le procès-verbal d’installation est signé dans l’établissement 
d’affectation


En AFA, le TZR touche les indemnités de déplacement (voir chapitre 5.3.).


4.5. Affectation de courte ou moyenne durée 
Elles peuvent tomber à tout moment avec parfois une annonce très tardive. Le TZR reçoit une 
décision d’affectation, puis une fois qu’il a pris le poste, un arrêté rectoral.


En affectation de courte ou moyenne durée, le TZR touche l’ISSR (voir chapitre 5.2.).





4.6. Heures supplémentaires 
Les obligations réglementaires de service 
(ORS) sont hebdomadaires (voir chapitre 4.3.). 
Un professeur amené à effectuer un service 
hebdomadaire supérieur à son service 
statutaire se verra appliquer les dispositions 
relatives aux HSA lorsque le remplacement est 
effectué pour la durée de l'année scolaire, et 
celles relatives aux HSE, dans les autres cas.


Le cas peut se présenter d'un TZR ayant des 
obligations de service inférieures à celles du collègue qu'il doit remplacer (par exemple : un TZR 
agrégé sur un poste de certifié) : le TZR doit alors assurer en heures supplémentaires les heures 
qui découlent de son remplacement.


Si un chef d’établissement vous contacte directement, exigez d’avoir votre décision 
d’affectation avant de commencer votre remplacement.
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Toute heure effectuée en présence d’élèves au delà de l’ORS doit être déclarée et payée et ceci 
quelque soit le mois où ces heures ont été effectuées, même en septembre.


Lorsque le maximum de service du professeur chargé du remplacement est supérieur au 
service d'enseignement du professeur qu'il remplace, le professeur remplaçant se verra confier 
un complément de service d'enseignement ou à défaut, les activités de nature pédagogiques  à 5

concurrence de son obligation de service statutaire. Ces activités s'effectueront dans 
l'établissement où l'enseignant exerce des fonctions de remplacement.





4.7. Réductions de service 
Les réductions de service prévues en cas de 
complément de serv ice dans un autre 
établissement s'applique dans les mêmes 
conditions aux TZR :


• Une heure de réduction de service en cas de 
complément dans un second établissement 
situé dans une commune différente de celle de 
l'établissement d’affectation.


• Une heure de réduction de service en cas de 
complément dans deux autres établissements, y compris s'ils sont situés dans la même 
commune que l'établissement d'affectation. Toutefois, des établissements appartenant à une 
même cité scolaire sont considérés comme constituant un même établissement.


En tout état de cause, le maximum de réduction de service pouvant être attribué à un 
enseignant au titre d'un service dans un ou deux autres(s) établissement(s) est d'une heure.


On ne peut pas refuser les heures supplémentaires inscrites à l’emploi du temps du 
collègue remplace : en poste à l’année, versement d’HSA, remplacement de courte ou 
moyenne durée, versement d’HSE.

Les HSE doivent être saisies chaque mois par les chefs d’établissement (ou son secrétariat). 
Elles ne seront généralement pas payées le mois où elles ont été effectuées/déclarées mais 
elles le sont habituellement le mois suivant

 Paragraphe 3 de la note de service n°99-152 du 7 octobre 19995
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Les TZR bénéficient donc de cette réduction de service dès lors qu'ils sont affectés à l'année et 
qu'ils exercent dans plusieurs établissements .
6

5. Indemnités, ISSR et frais de déplacement 
5.1. Indemnités 
Le TZR peut prétendre à :


• l’ISOE (Indemnité de Suivi et d'Orientation des Élèves),


• la part modulable de l’ISOE (indemnité de professeur principal). Remplacement d’un 
professeur principal : part modulable de l’ISOE au prorata du nombre de jours remplacés .
7

• l’ISS (Indemnité de Sujétion Spéciale en faveur des personnels enseignants des écoles, 
collèges, lycées et établissements d'éducation spéciale et des personnels d’éducation)


• les indemnités liées à l'enseignement spécialisé et adapté.


Un TZR documentaliste perçoit les indemnités de Documentation 
8

Le professeur TZR à cheval sur deux ou trois établissements sur l’année scolaire et dans 

une commune différente de celle de l'établissement d’affectation a droit à une heure de 
décharge (soit 17h de cours au lieu de 18h pour un PLP ou un certifié) : au delà de la 17ème 
heure de cours, il est payé en HSA.


Ce n’est pas le cas, dans le cadre d’une suppléance de courte ou moyenne  durée.

TZR de SVT ou de Sciences physiques en poste sur deux ou trois collèges : 


• 1 heure de décharge ou « heure de vaisselle » si au moins 8 heures de service sans agent 
de laboratoire sont cumulées, sans qu’il soit nécessaire d’effectuer ces 8 heures dans le 
même établissement.


• 1 heure de décharge si nommé dans deux communes différentes ou sur 3 établissements 
dans une même commune.

 Note de service n°2015-057 du 29 avril 20156

 Décret n°93-55 du 15 janvier 1993
7

 Décrets 91-466 et 467 du 14 mai 19918
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Un TZR Conseiller Principal d'Éducation perçoit les indemnités d'Éducation .
9

5.2. ISSR 
L'Indemnité de Sujétion Spéciale de Remplacement  est versée au professeur TZR dans le 10

cadre d’un remplacement effectué hors de son établissement de rattachement et d'une 

durée inférieure à l'année scolaire.


Il doit s’assurer que le chef d’établissement (ou son secrétariat) où il effectue son remplacement 
déclare bien à chaque fin de mois ses jours de présence à la DPE.


Le point de départ retenu pour le déplacement peut–être soit la résidence administrative ou la 
résidence privée : le choix est fait par l’administration en faveur du trajet le plus court.


5.3. Frais de déplacement en cas de non versement de l’ISSR  11

Si le TZR effectue un remplacement à 
l'année (AFA) dans un établissement situé 
dans une autre commune que celle de son 
RAD, il peut prétendre au remboursement 
de ses frais de déplacement entre sa 
résidence administrative ou familiale et 
son établissement d'affectation selon les 
modalités disponibles dans le tableau 
récapitulatif des indemnités dues.


Il n'y a pas de cumul possible entre l’ISSR et les frais de déplacement pour une même 
affectation.


Le point de départ retenu pour le déplacement peut–être soit la résidence administrative ou la 
résidence privée : le choix est fait par l’administration en faveur du trajet le plus court.


Théoriquement, l’ISSR est versée mensuellement après service fait. Dans les faits, il convient 
de s’armer de patience : certains collègues perçoivent l’ISSR due entre septembre et 
décembre en mars de l’année suivante !

 Décret 91-468 du 14 mai 19919

 Décret n°89-82510

 Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006
11

8

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000242359


Pour prétendre au remboursement des frais de déplacement, il faut cumuler deux conditions :


1. être affecté sur un ou plusieurs postes sur l’année complète.


2. hors de la commune de son RAD et hors d’une commune limitrophe de celle-ci et  en 
dehors de la commune de résidence personnelle.


Le tarif de remboursement retenu pour les frais de déplacements sont les suivants :


• Tarif SNCF seconde classe quand une ligne existe.


• Indemnités kilométriques quand il n’y a pas de ligne SNCF sur le trajet.


5.4. Prise en charge de 50% de l’abonnement à un service de transport en 

commun pour le trajet domicile-travail 
Si le trajet n’est pas déjà indemnisé par l’ISSR ou les frais de déplacement, l’administration 
prend en charge de 50% de l’abonnement à un service de transport en commun pour le trajet 
domicile-travail.


6. Remplacement : 
6.1. Mise en place du remplacement 
Lorsqu'une absence de personnel s'annonce, le chef 
d'établissement concerné doit saisir une demande de 
remplacement au rectorat dans le module SUPPLE de 
l'application EPP.


Même dans l'éventualité où le remplacement peut être 
assuré par un TZR en rattachement dans l'établissement, 
cette démarche est impérative : seul le bureau de gestion 
du rectorat (DPE4) est habilité à désigner un remplaçant 

disponible pour effectuer la suppléance.


La démarche est la même lorsqu'il s'agit d'une demande de prolongation de remplacement.


Dès que la demande de suppléance est traitée par le rectorat, l'arrêté d'affectation est aussitôt 
édité et adressé par courriel au chef d'établissement des l'établissements de RAD et d'exercice 
pour signatures.
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Il leur appartient d'en informer sans tarder le TZR en veillant à lui adresser un exemplaire de 
l'arrêté d’affectation.


6.2. Délai pédagogique en début de suppléance 
Le TZR affecté doit, dès réception de son arrêté d'affectation, prendre contact avec le chef de 
l'établissement concerné qui l'informera de son emploi du temps et de ses conditions de 
service.


Il conviendra d'accorder aux personnels exerçant les fonctions de remplacement un temps de 
préparation préalable a l'exercice de leur mission. Les textes ne fixent pas de durée précise à 
ce délai. Cependant, une durée de deux jours ouvrables semble raisonnable.


6.3. Durée du remplacement 
Un TZR peut être affecté plusieurs fois sur le même poste (par exemple dans le cadre d’une 
prolongation d'un congé de maladie) avec, à chaque nouveau remplacement, un nouvel arrêté 
d'affectation sur ce même poste.





6.4. Zone d'intervention 
En principe et sauf nécessité de 
service, un TZR est en AFA à l'intérieur 
de sa zone de remplacement et au 
plus près de son RAD.


En revanche, il est possible que le TZR 
soit affecté en remplacement dans une 
zone d'intervention limitrophe de sa 
zone de rattachement.


6.5. Poste d'affectation 
Le TZR peut être affecté sur tout type de poste du second degré correspondant à sa 
qualification, y compris sur les classes post-bac .
12

 Décret du 17 septembre 199912

10



Un TZR est donc amené à assurer des remplacements à tous les niveaux de classe et en 
remplacement d'enseignants de tous les corps (certifiés, agrégés, PLP), conformément à sa 
qualification  :
13

• Un professeur certifié ou agrégé peut être affecté en lycée professionnel dans sa discipline 
et/ou dans une une discipline connexe à la sienne.


• De même un professeur PLP peut être affecté au sein d’un collège, dans sa discipline et/ou 
dans une discipline connexe à la sienne.


Exemple : un professeur certifié d’histoire-géo peut être affecté en LP en tant que professeur de 
lettres-histoire-géographie. Tant que la matière connexe à sa discipline, les lettres, ne dépasse 
pas la moitié de son obligation de service (18H), l’affectation est tout à fait réglementaire.


6.6. Discipline enseignée 
Les dispositions réglementaires  prévoient un complément de service dans une autre discipline 14

et s'appliquent aux TZR affectés à l’année :


« Les enseignants qui ne peuvent pas assurer la totalité de leur service dans l'enseignement de 
leur discipline dans l'établissement dans lequel ils sont affectés peuvent être appelés, avec leur 
accord, à le compléter dans une autre discipline, sous réserve que cet enseignement 
corresponde à leurs compétences ».


Cette possibilité est conditionnée au 
recueil de l'accord de l’enseignant . 15

L'accord de l'intéressé sera recueilli par 
l es se rv ices de la DPE ou les 
inspecteurs de la discipline à l'occasion 
d'une prise de contact pour un 
remplacement.


L'inspecteur de la discipline est informé 
de chaque remplacement effectué dans 
ce cadre.


 Décret n°99-823 du 17 septembre 199913

 Art.4-2 du Décret n°2014-94014

 Note de service n°2015-057 du 29/04/201515

11
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7. Entre deux remplacements 
Tant qu'il n'assure pas de remplacement, le TZR doit être présent dans son établissement de 
rattachement. Le chef de cet établissement organise donc son activité dès la rentrée scolaire : 
emploi du temps hebdomadaire correspondant à l’ORS, listes d'élèves pour chaque activité 
pédagogique


Comme il est susceptible d'être appelé en suppléance à tout moment, il ne convient pas de l'inclure 
dans des projets ou sur des dispositifs qui requièrent une présence continue. Mais il peut intervenir 
sur des actions ponctuelles à caractère pédagogique, dans le respect de ses obligations de service : 
ces actions doivent pouvoir toutefois être interrompues à tout moment, sans causer de gêne, dès 
l'annonce d'une suppléance à effectuer.


La nature pédagogique des tâches que le TZR peut se voir confier entre deux suppléances est 
précisée réglementairement  : soutien, études dirigées, aide méthodologique, accompagnement 16

personnalisé, développement des Technologies 
de l'information et de la Communication pour 
l'Enseignement (TICE), dispositif « devoirs faits », 
etc.


Toutes ces activités dites pédagogiques 
supposent qu'elles se déroulent dans un cadre lui 
aussi pédagogique dans une salle de classe, 
dans le CDI, avec un groupe d'élèves dont il a la 
liste, dans des installations sportives, avec un ou 
plusieurs enseignants.


8. Évaluation, accompagnement et avancement du TZR 
Le TZR a le même statut que ses collègues, et relève donc du même cadre d'évaluation, 
d'accompagnement et d'avancement.


TZR non documentaliste et CDI : Il peut arriver qu’un chef d’établissement propose de manière 
abusive un complément de service au CDI de l’établissement. Le professeur TZR n’est pas obligé 
d’effectuer des tâches au CDI sauf sur la base du volontariat et en respectant l’ORS.

 Article 5 du décret n°99-823 du 17 septembre 199916
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7.1. Rendez-vous de carrière 
Les TZR éligibles à un rendez-vous de carrière relèvent des mêmes modalités que les titulaires 
d'un poste fixe en établissement. C'est le chef d'établissement de rattachement qui conduit le 
rendez-vous de carrière quelle que soit la quotité de service assurée dans l'établissement 
d’affectation.


7.2. Accompagnement 
Les TZR relèvent des mêmes modalités d'accompagnement que les titulaires d'un poste fixe en 
établissement.


7.3. Avancement d'échelon 
Pour les agrégés, l 'avancement 
d'échelon est géré au niveau national.


Pour les autres corps, il est déconcentré 
et géré par le Rectorat.


9. Temps partiel, congés, formation continue 
Le TZR bénéficie des droits au travail à temps partiel, aux congés et aux stages de formation dans 
les mêmes conditions que ses collègues titulaires d'un poste fixe.


C'est l'établissement de rattachement qui gère toutes les pièces administratives : toutefois, le TZR 
peut déposer ses demandes d'autorisation d'absence et ses certificats médicaux dans 
l'établissement d'exercice qui doit les transmettre immédiatement à l'établissement de 
rattachement.


Au-delà des formations spécifiques qui peuvent lui être proposées, le TZR peut bénéficier de 
l'ensemble des stages du Plan Académique de Formation, le PAF, ainsi que des prises en charge de 
la DAFPEN, Délégation Académique de la Formation des Personnels de lEducation Nationale.


Sa candidature est soumise à l'avis du chef de l'établissement de rattachement.


10. Mutations 
10.1. Dans une autre académie 
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Si le TZR souhaite demander sa mutation dans une autre académie, il doit participer au 
mouvement inter-académique, puis au mouvement intra-académique de l'académie dans 
laquelle il aura été affecté.


10.2. Dans l'académie 
Si le TZR souhaite obtenir un poste définitif en établissement ou changer de zone de 
remplacement, il doit participer au mouvement intra académique.


S'il a fait l'objet d'une mesure de carte scolaire, il doit également participer au mouvement 
intra-académique


10.3. Bonifications du barème 
La spécificité des fonctions de remplacement est valorisée au moyen de l'attribution de points 
supplémentaires pour le barème des mutations.


11. Accueil pédagogique 
11.1. Corps d'inspection 
Pour les agrégés, les cer t ifiés, les 
professeurs d'Éducation Physique et 
Sportive, les PEGC, les AE, les Conseillers 
Principaux d'Éducation (CPE), il s'agit des 
Inspecteurs d'Académie- Inspecteurs 
Pédagogiques Régionaux (IA-IPR).


Pour les PLP, des Inspecteurs de l'Éducation 
Nationale-Enseignement Technique - 
Enseignement Général (IEN-ET/EG).


L'ensemble des informations nécessaires pour l'enseignement d'une discipline est disponible 
sur l'espace spécifique du site académique du rectorat de Toulouse (www.ac-toulouse.fr).


Chaque inspecteur de chaque discipline peut être contacté pour tout problème d'ordre 
pédagogique. II peut également informer sur les circulaires et les textes d'orientation des 
réformes (programmes, examens, dispositifs pédagogiques, etc.).


Pour contacter les inspecteurs, il suffit de joindre leur secrétariat respectif :


Secrétariat des IA-IPR - tél. : 05.36.25.72.14


Secrétariat des IEN-ET/EG : tél. : 05.36.25.71.88 (89)
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Adresse postale : Rectorat - CS 87 703 - 31077 Toulouse cedex 4


Implantation : 75 rue Saint Roch - 31400 Toulouse


11.2. Équipes éducatives 
Au début de sa suppléance, le TZR doit se présenter au chef d'établissement qui l'accueille, lui 
fait visiter l'établissement, lui présente les équipes, le forme à la santé et à la sécurité au travail 
(évacuations, PPMS...) et lui donne tous les documents nécessaires et utiles :


• les coordonnées de l'enseignant remplacé (sous réserve de son accord)


• l'emploi du temps, le numéro des salles et le plan de l’établissement


• la copie du bordereau de ventilation des services du collègue remplacé


• l'organisation éventuelle des heures de quinzaine


• l'éventuelle brochure d'accueil


• les listes des collègues des équipes 
pédagogiques et de l'équipe disciplinaire


• les listes des élèves, groupes, délégués de 
classe


• les noms des professeurs principaux


• les noms des membres du conseil 
d'administration et des différentes 
instances de l’établissement


• le règlement intérieur


• l ' o r g a n i g r a m m e e t l e p l a n d e 
l’établissement


• les horaires de l'établissement et des sonneries


• le matériel spécifique (clés, carte de cantine, code pour la photocopieuse, matériel 
audiovisuel ou informatique si nécessaire).


• les manuels


• l’accès à l'ENT et au logiciel « Pronote »
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• le planning éventuel des Périodes de Formation en Milieu Professionnel et des Contrôles en 
Cours de Formation


• les heures de présence de l'assistant social, de l'infirmier, du COPSY


• les formations SST de base :

- plan particulier mise en sûreté, évacuations et confinements

- nom de l'assistant de prévention

- emplacement des registres obligatoires

- n° de téléphone d'urgence.


• les formulaires de remboursement des frais de déplacement,


Le chef d'établissement devrait accompagner le TZR lors de la visite de l'établissement, le 
présenter à ses collègues et ses élèves ou tout au moins déléguer une personne à cet accueil 
personnalisé.


Contactez-le SNALC Toulouse : 

☎  05 61 13 20 78  

📧 juris@snalctoulouse.fr  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Annexe 1 : Zones de remplacement dans l'académie de Toulouse en 2023 

Les disciplines sont réparties en deux familles :


1. Famille 1 ( 8 zones de remplacement, pour nos 8 départements) dont voici les disciplines 
concernées : 
- Allemand

- Anglais

- Arts plastiques

- Documentation

- Economie et Gestion option Administrative

- Economie et Gestion option Finance

- Économie et Gestion option GA PLP

- Éducation

- Éducation musicale

- Education Physique et Sportive

- Électrotechnique PLP

- Espagnol

- Génie mécanique construction PLP

- Génie mécanique productique PLP

- Lettres/Histoire Géographie PLP

- Histoire Géographie

- Lettres/Anglais PLP

- Lettres classiques

- Lettres modernes

- Lettres/Espagnol PLP

- Mathématiques

- Mathématiques/Sciences PLP

- Psychologue de l'éducation nationale option EDO

- Philosophie

- Sciences économiques et sociales

- Sciences physiques

- Sciences de la vie et de la Terre

- SIl et Technologie


2. Famille 2 (une seule zone de remplacement, l’académie).

Les disciplines qui ne sont pas citées ci-dessus, rentrent dans cette catégorie. 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Annexe 2 : Pôles de rattachement des TZR dans l'académie de Toulouse en 2023  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